PAGE  
2

Le 16 février 2005


TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’union des consommateurs
· Demande relative à l’établissement des tarifs 
d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006 –

DOSSIER RÉGIE : R-3541-2004



Notre dossier : 10,137/S

___________________________________________________________

Me Dubois,
Vous trouverez ci-jointe la demande de remboursement de frais de l’Union des consommateurs relativement au dossier mentionné en rubrique. 

L’Union des consommateurs présente en deux formulaires distincts les frais demandés pour le volet structure tarifaire qui a fait l’objet d’un budget de participation déposé le 10 septembre 2004 et pour le volet établissement des tarifs qui a également fait l’objet d’un budget déposé le 14 octobre 2004, afin d’en faciliter le traitement.

Pour le volet structure tarifaire, vous constaterez que les frais de l’analyste dépassent ceux initialement prévus dont l’estimation était conservatrice. Nous croyons raisonnable de demander à la Régie d’accorder la totalité des frais demandés par l’U.C. pour cette phase.
Concernant le volet établissement des tarifs, malgré le fait que le nombre d’heures ait pu varier d’une personne à l’autre par rapport au budget déposé le 14 octobre 2004, l’enveloppe globale allouée pour les heures de préparation des experts et analystes est respectée.

Par ailleurs, Messieurs Gouja et Bellemare ont assisté à quelques demi-journées d’audience sur les sujets pour lesquels leur participation était requise en plus de leur présence pour la présentation à l’audience du mémoire de l’Union des consommateurs le 14 décembre 2004.
Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

EVHF/lc

P.J.

c.c. : 
Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


M. Jacques Bellemare


M. Mounir Gouja


Me Éric Fraser
